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Présents :  MMS.    FINANCE Louis -  ROMERO José 

Excusé :  M.   DE JESUS José 

 

Contrôle des feuilles de matchs 

 

D1 :    Match no 23601018  GONTAUD – STE LIVRADE du 19.09.2021 à 15h00, FORFAIT. La 

Commission enregistre le forfait de STE LIVRADE.     GONTAUD 3 buts,3 points – STE LIVRADE 0 but, 

moins 1 point. 

 

            Match no 23601033  GONTAUD – MIRAMONT du 25.09.2021 à 20h00, ce match se jouera sur le  

terrain de MARMANDE, le dimanche 26.09.2021 à 15h00.  Le terrain de GONTAUD étant suspendu. 

 

            Match no 23601042  U S V P – ST COLOMB du 03.10.2021, ce match est reporté, car l’U S V P est 

qualifié en coupe de France. Il se jouera le 19.12.2021 à 15h00 à VIRAZEIL. 

 

 

D3 Poule A :   Match no 23609354  MARCELLUS 2 – PENNE ST SYL2 du 18.09.2021 à 20h00, 

FORFAIT. La Commission enregistre le forfait de PENNE.  MARCELLUS 3 buts, 3 points – PENNE 0 but, 

moins 1 point .  

 

                         Match no 23609504  LE MAS2 – VALLEE LEMANCE du 10.10.2021, ce match est inversé 

et se jouera sur le terrain de ST FRONT sur LEMANCE le même jour à 15h00. 

 

 

D3 Poule B :  Match no 23609484 MONBAHUS – NERAC2 du 18.09.2021 à 20h30, FORFAIT. La 

Commission enregistre le forfait de NERAC.  MONBAHUS 3 buts, 3 points – NERAC 0 but, moins 1 point. 

 

                        Match no 23609500  U S V P – STE BAZEILLE du 03.10.2021, ce match est reporté, car 

STE BAZEILLE est qualifié en coupe de France. Il se jouera le 19.12.2021 à 13h00. 

 

D4 Poule A :   Match no 23930659  STE BAZEILLE2 – ST PARDOUX du 03.10.2021 à 15h 00, ce match 

est inversé et se jouera à la même date, mais à 13h00 sur le terrain de ST PARDOUX, accord des deux 

clubs. 

 

D4 Poule B :  Tous les matchs à domicile de l’équipe 3 du SU AGEN se joueront le samedi à 19h00 

 

 Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale 

d’Appel dans un délai de 7 jours ( à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée 

) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 70 euros. Ce délai 

est réduit à 48 heures pour les matchs de coupe. 

 

 

                       Le président   

                     José ROMERO                  

   COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 

                                 REUNION DU 23 SEPTEMBRE 2021 

 

    


